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En quoi consistent les données d’une 
transaction d’importation et les données au 

niveau de l’entreprise ?



Données au niveau de la transaction

• Importateur (nom et code)

• Exportateur (nom)

• Code Taric (à 10 chiffres)

• Régime douanier

• Pays d’origine

• Pays de départ

• Poids

• Valeur

• Taux NPF

• Paiement à la douane

Données au niveau de l’entreprise

• Chiffre d’affaires

• Nombre d’employés



Les importateurs sont le moteur de l’utilisation 
des préférences tarifaires



Les accords 
de libre-
échange de 
l’UE sont-ils 
utilisés à 
90 % par les 
exportateurs 
des pays 
partenaires –
ou plutôt par 
les 
importateurs 
de l’UE ?



Les valeurs transactionnelles à l’importation 
sont importantes



Les valeurs transactionnelles à l’importation et l’utilisation des 
préférences tarifaires



Les marges préférentielles et l’utilisation des préférences tarifaires



L’expérience de l’importateur au fil du 
temps est importante



Utilisation des préférences par catégorie de transaction au fil du temps



Utilisation des préférences par fréquence de transaction d’importation et 
taille d’entreprise



Conclusion clé 1 :

La rotation des entreprises dans le temps est 
élevée



Taux de survie des entreprises (nouvelles et sortantes) dans le temps



Utilisation des préférences pour des importateurs consécutifs au fil du 
temps



Conclusion clé 2 :

Les règles d’origine ne sont pas considérées 
comme trop difficiles



Compréhension des règles d’origine 



Micro entreprises Grandes entreprises

Compréhension des règles d’origine – par taille d’entreprise



Conclusion clé 3 :

Les agents en douane peuvent contribuer à une 
utilisation accrue des préférences



Recours aux agents en douane – total



Recours aux agents en douane – par mode d’échange



Recours aux agents en douane – par taille d’entreprise



Connaissance de l’accord de libre-échange et recours aux agents en 
douane
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